
 

  

                                 

Les organisations syndicales, CGT santé et action sociale, CGT des services publics,  

FO des services publics et santé, CFDT santé/sociaux, de l’Aveyron 
 
 

Appellent à la Grève dans tous les EHPAD 
et dans tous les Services de Soins à Domicile  

Mardi 30 Janvier 2018 
 

 
Loin de répondre aux demandes de l’ensemble du secteur, le Président de 
la République refuse de recevoir une délégation des signataires de la lettre 
commune du 19/10/17 et du 07/12/17. Suite aux propos de la Ministre de 
la santé considérant que les difficultés des EHPAD seraient dues à « un 
problème de management » et non uniquement à une question du 
financement, les organisations condamnent de telles déclarations qui ont 
pour objectif d’occulter la baisse des moyens alloués aux établissements.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Personnels des établissements de personnes âgées, Aides à Domicile, Auxiliaires de Vie, familles, usagers etc.. 
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 Cette journée d’action a pour objectif d’améliorer l’accompagnement des services et des soins aux 

personnes âgées, indissociables à l’amélioration des conditions de travail des professionnels, en exigeant 
du gouvernement qu’il réponde favorablement à nos revendications qui sont :  

 

MANIFESTATION DEPARTEMENTALE 
Mardi 30 janvier 2018 à 15h00 

Place d’Armes à RODEZ 

• Application du ratio 1 agent ou un salarié pour 1 résident, tel que 
prévu par la Plan Solidarité Grand Age. 

• Abrogation des dispositions législatives relatives à la réforme de la 
tarification des EHPAD, contenues dans la loi du 28 décembre 
2015 ainsi que le retrait des décrets d’application. 

• Arrêt des baisses de dotations induites par la convergence 
tarifaire et exige par conséquent le maintien de tous les effectifs 
dans les EHPAD y compris les contrats aidés, qui doivent être 
intégrés et sécurisés.  

• Amélioration des rémunérations, des perspectives professionnelles 
et de carrières, dans le cadre du Statut et des conventions 
collectives nationales. 

• Services  d'aides à domicile : Réévaluer la tarification des trajets, 
revoir le management du travail, prise en compte de la flexibilité 
des horaires et  revalorisation de la profession. 


